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Hanouna dicte sa loi au CSA
TÉLÉ Il considère qu'il s'agit d'une vendetta personnell~ de l'org~I?-isme

P' . d bl' 't'. que (<15 minutes avant et 15 mi- croire qu'il avait commis un ho- refaIt le match. en?iffusant d,e
Il> rive e pu IC,Ie ~ar . nutes après sa diffusion ». Dans micide et qu'il allait livrer .so~ nombreux extraits dautres "de-
le gendarme de 1 audlovl- son communiqué publié mercre- nom à la police. Le CSAa estlllle rapages» en télévision, souli-
suel français, l'animateur di soir, le CSA précisait que que CS avait g~ave~ent méc0,n- gnant qu'ils n'avaient pas attiré
de « Touche as à mon «cette sanction .s'applique a~ nu son «oblzgatlOn de fazre les foudr~s du CSA. . ,

P émissions en dzrect comme a preuve de retenue dans la dijfu- Plus tot dans la .Journee, C8
poste» a refait le match leU/wredijfusions pour une durée sion d'images susceptibles d'hu- avait fait part de sa «stupéfac-
en direct jeudi soir. totale de trois semaines Œil cours m~lier les pe~80nnes ». pela v~ut tion» via un communiqué. « Ces

S 1 1· 1 t' du mois dejuin)J. lm une semame supplementaire sanctions frappent par leur ca-Il> e on UI, a sanc Ion d' . . f:' 't bli 't' , d' .. t' t d''" Cette eClSlOnne ait pas sm e sans pu CIe. ractere lScnmzna Ql.re. l' lS-
sUite a deux sequences au sketch considéré comme ho- proportionné. Elles témoignent
polémiques diffusées mophobe di~sé le 18 mai der- Sanctlon historique ~u traiteme1!:t inéqttita~le do~t
, l' dernier nier. ContraIrement aux tem- Il faut remonter à 1992 pour Touche pa.ça mon poste est VlC-
a a.u~omne pêtes médiatiques, les décisions trouver une décision plus lourde. time de la part du CSA"alor,~que
est Injuste. juridiques du CSA prennent du TF1 avait été condamnée à de nombreu~e<~problematiques
Il>Son idée? Reverser 'temps, Les deux séquences incri- 30 millions de francs d'amende diffusées à la télévision et à la r~-
l' t des publicités minées datent de l'automne der- pour ne pas avoir respecté les dia ne font quant à elles l'objet
argen .. nier. La première s'est déroulée quotas de diffusion d'œuvres d'aumne réaction.» Sur la
à des aSSOCiations. hors antenne. Cyril Hanouna d'expression originale française. même ligne que l'animateur, la

avait saisi la main d'une de ses Depuis, les amendes n'ont jamais chaîne a dénoncé un «acharne-
chroniqueuses pour la poser de dépassé les 150.000 euros pour ment subi paT la chaîne et .~on
force à hauteur de son sexe. Ce des chaines de télé. programme phare ». " Ces sanc-
qui se passe dans les coulisses Cyril H hiff é le, . '.' fr .
al, t '1" e t le pro- anouna a c r tions vont znevltablement agl-mIen e regu Ierem n anque a' gagner a' «5 a' 6 mil l' l" 'l'b' . d. t t t filmé m .. - .1SC'l' . equzl 1'1' eeonomlqlle e
grf:ammt~1.P:nsl:It~eLa°u, es don~ lions d'euros ». «J'ullraùJ préféré C8 ». Un appel de la décision est
açon e erea 1 e. scene a qu'on verse cettesomme à Uneas- 'bl . il 51
't' diffu . l 'ours plus pOSSI e malS e non suspen-e e see que q~e~ J ". sociation. Ça aurait beaucoup sif
tard, provoquant 1hilante sur le plus servi. » Un message qu'il a C· il H t t le

yr anouna a en re enu
plateau mais aussi plusieurs cen- répété en conclusion de l'émis- flou autour d'un arrêt prématuré
taines de plaintes auprès du sion, interpellant directement de« Touche pas à mon poste»
CSA. L'institution a jugé que Olivier Schrameck, le président qui devait entamer sa pause esti-
l'émission avait méconnu son du CSA,« Si vous nou,çregardez, vale le 30 juin. Assurant que
obligation de « lutter contre les remettez la pub dès lundi et on Vincent Bolloré souhaitait le
stéréotypes, les préjugés se;ristes, donnera tout l'argent à des asso- maintien de l'émission jusqu'à la
les images dégmdantes et les vio- ciations.» fin de la saison et qu'il « s'as-
lenees faites aux jemr;zes ». La Encouragé par ses chroni- seyait 8ur les rentrées pubUci-
sanction? Deux semaIlles sans queurs, tous acquis à sa cause, taires pour satùifaire le public »,
pub. Hanouna a dénoncé une vendet- Hanouna a ensuite affirmé qu'il
La deuxième séquence ta personnelle d'Olivier Schra- ne savait pas si l'émission serait

concerne une caméra cachée. meck contre lui et son patron, le diffusée« demain, lundi ou mar-
Hanouna avait piégé un de ses milliardaire breton Vincent Bol- di. On verra Œil jour lejour ».•
chroniqueurs en lui faisant loré, propriétaire de Canal+. Il a MAXIME BIERMÉ

Au b.ord du chaos, si je
tombe, je retiens moi.»
Les paroles de la chanson

d'Amir, invité de ({Touche pas à
mon poste» jeudi soir réson-
naient comme un écho au début
de rémission. Cyril Hanouna a
entamé son show quotidien (dif-
fusé chez nous sur Plug RTL) en
({teasant» la nouvelle du jour ;
({On t'a tout VOltS dire sur la dé-
cision du CSA. Ils veulent m ëli-
miner. »
L'animateur y va fort, visible-

ment touché et énervé par la
sanction qu'a décidé de lui infli-
ger le Conseil supérieur de l'au-
diovisuel français. L'organisme a
condamné cs, la chaîne qui dif-
fuse le programme en France, à
ne pas insérer de publicité dans
« Touche pas à mon poste» ainsi
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